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        Parcours d’artistes

 !  Nouvelle adresse : 13 b rue de Soignies 1400 Nivelles

!   Nouveau n° Tél/fax : 010 61 80 05 
        www.letriangle.be
        letriangle@skynet.be
















Chère Madame,

                                  Cher Monsieur,




Par la présente, nous vous faisons part de l’organisation de la 8ème édition
du parcours d’artistes « Art en Chemin. ».
Celui-ci se déroulera les 6 et 7 octobre 2012.

Les inscriptions se prendront uniquement sur place

au Triangle 13 b rue de Soignies à Nivelles

le samedi 14 janvier de 14 à 16h

ou le mercredi 18 janvier de 19 à 21h
Pour l’inscription nous vous demandons de nous apporter :

· Le talon d’inscription complété et signé

· La  photo d’une œuvre pour les artistes « plasticiens »

· Une bonne photo ou un logo pour les artistes « ponctuels ».
· Le montant de votre participation

Les 4 temps de l’organisation du parcours sont :

1. l’inscription en janvier aux dates prévues
2. un courrier « récapitulatif » qui vous sera envoyé en juin 2012
3. un temps de rencontre en septembre : vous remettre les affiches, invitations, brochures…

4. la réunion de bilan du parcours : le mercredi 10 octobre

Si vous souhaitez sponsoriser le parcours nous pouvons insérer votre publicité  dans la brochure
 du parcours, ceci pour un montant de 200€ minimum.

En espérant recevoir de nombreuses réponses positives, nous vous prions de croire en nos sentiments les meilleurs.

L’équipe organisatrice

Carine Glaude, Marie Kensier, Dominique Melis, Yvette Schockert et Henri Dupont.

Convention d’engagement pour « Art en Chemin » 2012
Elément lien pour le parcours : la table sous toutes ses formes.
Tout artiste accepte d’adhérer à cette convention s’il souhaite participer à « Art en Chemin » 
en octobre 2012.

1. « Art en Chemin » est un évènement bisannuel basé sur la rencontre avec l’artiste dans un lieu convivial.

2. « Art en Chemin » aura lieu les 6 et 7 octobre 2012. .

3. « Art en Chemin » se déroulera le samedi et le dimanche de 14 à 19h.
4. « Art en chemin » se déroulera à Nivelles et environs immédiats.

5. La présence de l’artiste est indispensable. L’artiste pratique et/ou explique son art et peut proposer un « atelier » au public.
6. Le parcours s’adresse aux artistes nivellois mais un artiste nivellois peut inviter à son domicile un artiste non nivellois présentant de préférence une autre discipline, afin d’élargir les domaines explorés. L’artiste nivellois assume la responsabilité de cet accueil. L’artiste non nivellois doit adhérer également à cette convention et respecter la procédure d’inscription.
7. Cette manifestation ne revêt en aucun cas un caractère commercial. Les artistes se produisant dans le cadre de « Art en Chemin » ne récolteront pas de droit d’entrée à titre privé.

8. Le droit de participation au parcours de 2012 est de 
40€    -  par artiste individuel même s’il est dans un lieu collectif = participation + 3 brochures.
100 €     par « ensemble » (collectif d’artistes) = participation + 10 brochures.
Les brochures vous seront remises début septembre.  Prix par brochure = 5€. 
      En cas de désistement de l’artiste, le droit de participation ne sera pas remboursé.

En cas d’annulation du parcours, le droit de participation sera remboursé. 

9. Les organisateurs veilleront à disperser les artistes dans les lieux. Maximum 5 artistes par lieu. 
      Les organisateurs se réservent le droit de limiter le nombre de participants.

10. A la date du  18 janvier 2012, les engagements définitifs quant à la participation à 
       « Art en Chemin » doivent être impérativement pris. Seules les inscriptions faites à cette date 

       seront prises en considération.
11. « Art en Chemin » se réserve le droit d’annuler la participation d’un artiste si celui-ci ne s’implique pas.

12. Les artistes participant à « Art en Chemin » sont  des « relais d’information » :

· ils seront au courant des grandes lignes du fonctionnement du parcours, de l’existence des autres artistes, des moments ponctuels…afin de guider le public.

· Ils récolteront les avis, les remarques, coordonnées du public rencontré, afin de faire le bilan de ce 8ème parcours d’artistes.
13. La réunion de bilan du parcours aura lieu le mercredi  10 octobre à 20h. 

      Votre présence est  vivement souhaitée.
14. « Art en Chemin » ne sera en aucun cas responsable de tout dégât occasionné aux œuvres des artistes participant au parcours et à tout dégât matériel et corporel dans le lieu visité.
15. La location éventuelle d’un lieu doit être payée par l’artiste qui l’occupe.

16. les frais de SABAM sont supportés par les artistes participant au parcours.

Rôle de l’équipe coordinatrice
· Assurer la publicité du projet (locale, régionale…).

· Conception de la brochure, des invitations, de l’affiche.

· Etablir les contacts nécessaires : autorisations diverses : calicots, fléchages…

· Recherche de sponsors
Talon d’inscription : artistes présents pendant tout le parcours
Nom, prénom (en caractères imprimés) ……………………………………………………….…

Nom d’artiste (éventuellement)  …………………………………………………………………
Adresse : Rue…………………………………………………….       N°………Bte……………
    Code………..                Localité…………………….……….

Tél : ……………………… GSM   …………. …..  Email…………………………………….. 

Activité artistique : (discipline exacte en 3 mots) ……………………………………………… 

M’engage à participer au parcours d’artistes les 06 et 7 octobre 2012 et à payer le jour d’inscription
 le montant de :
40  €    -  par artiste individuel même s’il est dans un lieu collectif 
  100 €     par « ensemble » (collectif d’artistes)

                        (Point 8 de la convention)

· Dispose d’un lieu pour participer à « Art en Chemin » / ne dispose pas de lieu

· Adresse du lieu : ............................……………………………………………………………..
· Lieu accessible aux personnes à mobilité réduite : oui / non

· Invite un artiste non nivellois et m’engage à respecter la procédure d’inscription pour celui-ci
Personne invitée : ………………………………………………………………………………

· Peut mettre à disposition un espace pour accueillir un autre artiste nivellois  oui / non.

· Souhaite accueillir un artiste ponctuel : poète, musicien…  oui / non.

      Espace disponible (description et surface) …………………………………………………

· Par la présente j’adhère à la convention d’engagement du parcours et m’engage à fournir ce qui suit :

· la photo d’une œuvre : un original de qualité sur papier (pas de photocopie),
                    format max 10/15.

· Le montant de la participation au parcours.

Date                                                                             Signature
(Barrez les mentions inutiles)
Talon d’inscription : artistes ponctuels 
Nom, prénom (en caractères imprimés) ……………………………………………………….…

Nom d’artiste (éventuellement)  …………………………………………………………………

Adresse : Rue…………………………………………………….       N°………Bte……………

    Code………..                Localité…………………….……….

Tél : ……………………… GSM   …………. …..  Email…………………………………….. 

Art pratiqué : (en 3 mots) ……………………………………………… 

M’engage à participer au parcours d’artistes les 06 et 7 octobre 2012 et à payer le jour d’inscription le montant de :

40  €    -  par artiste individuel même s’il est dans un lieu collectif 

  100 €     par « ensemble » (collectif d’artistes)

                        (Point 8 de la convention)

· Dispose d’un lieu pour participer à « Art en Chemin », adresse du lieu : ............................……………………………………………………………..

· Lieu accessible aux personnes à mobilité réduite : oui / non

· Ne dispose pas de lieu : type de lieu et surface souhaités  …………………………………… …………………………………
· Les moments  qui vous conviendraient  le mieux : jours, heures (dans les horaires prévus pour le parcours ………………………………………………………………………………… ……………………..

· Invite un artiste non nivellois et m’engage à respecter la procédure d’inscription pour celui-ci

Personne invitée : ………………………………………………………………………………

· Peut mettre à disposition un espace pour accueillir un autre artiste nivellois  oui / non.

      Espace disponible (description et surface) …………………………………………………

· Par la présente j’adhère à la convention d’engagement du parcours et m’engage à fournir ce qui suit :

· Une photo ou un logo : un original de qualité sur papier (pas de photocopie),

                    format max 10/15.

· Le montant de la participation au parcours.

Date                                                                             Signature
(Barrez les mentions inutiles)

